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Un masseur-kinésithérapeute est poursuivi pour avoir profité de son statut de 
thérapeute pour séduire une patiente afin d’obtenir ses faveurs sexuelles 
pendant l’exercice professionnel, s’être rendu responsable de la décision de 
cette dernière d’annuler de son mariage avec son concubin et pour avoir 
divulgué des informations médicales concernant ce dernier.  

La Chambre disciplinaire de première instance rejette la plainte en retenant qu’il 
résulte de l’instruction qu’aucun élément probant n’a été apporté au soutien des 
différentes allégations du concubin plaignant. 
 


